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JUGEMENT IMPORTANT La version trai i1 ti suru~ (celle dans lei nmatières entraînant lnP'sade -Montréal, est üoiiýil.e <jmme suit :îeetLA FERM 'lURE A. BONN REUII . "Le c nseilpar règlcîîerlt à cet effet., o m lsa i 'ta lr n'p'td npeut imposer polir toute et chalqile in- et qlle la viI1 e ne tient point à une Pu-
Le 29 mars 1894, àï la dnn'epre.s fracttoon "dadt"rgeen

5  otue it in sévère, la cou codane le dé-q u e u î n n h i e d i e x o t r i s e x c p t i n s a l u e ni d e a v e c 0 1 1 s a n i s f r a i s , o n u n Ce m - 'Ine u à c n ( î l l a s t r e s d ' a m e n d e e
seubeme-ut) des marcha.nds de Shier- liSuÀunt"aux 

dépenîs, et, aL défaut (le î)aiealent, m
brooce, le conSeil deI vile avait passé Un La~ version wng'laîse donne au consel cinq jors (le prison.
règlement rendant compulsoire la fe- IL )ouvuir d 'infliger une amnende et l'em _.B rw ,C. R., piourL la clité.
nIeture (le touis les magasins, les mardi. iionîemt dans Ivc(as d'infraci~ J. Richlard, pour1 la it@iSf
miercerediil et jeudi de chaque seinie,' de- dle n'im1porte quel règlemcnt (le son res- 

L. C. B3.Puis sept lienr('s (lu soir julsqu'à ein'"I sot '-any by-law," - tandis que la _____________________heures (lu matin, iSOuS une pnalité de $5 version françase limite ce louvoir aux
il $50, 'et, àt défaut de paiement hmé- règleiiets faits en vertu de la sec. 60ti JURISPRUDENCEdiat, (l'un emlprisonne nmem ît n'excédant de la c arte. O rle rèlem iem ît eni qu e'stionaC . A T A A K

point trente jours, n'y est pas, iuclus, pulsqu'il a été fait C . RIÂAKLie règlement a été fidèlenuait observé eni vertu, d'nei. passée de;Ux a, apèdepuis cette époque ; mnais, (lernièreniienit, la charte. D'après la version frnae i:nfrit .et vir, vs Morissýeitte.
le souffle de la révolte s'est élevé dans le règlement serait lettm'e-.noî'te, attendu La dlemandleresse, qui fait lie cniC(
uertains quartiers et le résultat nL été (le" qu'il n'y a pas de puinition (_n cas d'in- dle librairie, à Soinerset, dans le dlisti'ict

hlOuIrstultes, conitie les r(dcIitramîî,s, (,le- fraction ;d'après la version anglaise, 'rhaaîa avait vendu parlitre-
vant le magistrat <le distriet, 1m. il. WV. toute infractioin die ce règliemlent, onl d<. udi1se (l'u.Ii voyageur (le conirecel-Mulvena. 

tout autre règlement, peut êtreý puie tins airticles4 (lie litbrairie aildé
Jugement a été rendu, le 25 octobre, par l'amende ou la prison. Vnde',qui denmeure à B'mlt

dans l'une de ces causes., "Dnavidsýon , lii Ises deux langues é-tant officielles en dans le- district de SitFauos
,la qliéd cedepolice, 

cette province, l'es delux Versions sont ec Lodeauatéépisri' 
lO.'lireLa fnse était" vigueur'. Les deux versions diffèreni droit, Is 'transinis. à la mnioet les"1. Dfau (l juiditio ; . Nn cli-entre elles, mais elleis nie vienient polut effets délivrés à la gare du Grand flonIc,1. Déau <ejuIcto ; 2. Nonl(llei c (u- 11 conlflit ni en cOmtraIli,(,fon l'une dle ~ iest1 a1,01, Inj st Rèlt en èn nt le ntio l'autre. Elles ne sont point inco mnhati- Jugé (Choquette J.), su ' exception dé-mmcl Inusuo e op ressf, êna t t con hes. Seulement, il'ue va, plus loi q linatoire, que, vu 'artile, 94 C. P - ,muéec ." lr i e " d l é i l t r ' l'autre : (-11(is sont cum ulatives. 011 Pour- e droit d'action, a, pris naisszIce (tMite . le.s com parer it (jeux e &tt ,ts dau ma i erset, d ans le d istrict I'.Artlill)ik a".Sur' le ler et le 3e, points, le savant ma- rgistrat a (lit q11e c'ette cour a juridtctloIl m11(une daguo,(nt l'un doinnî'it plus- 

- -
das os es(asnilils'.iî d a ioa (le pouvoir qule l'antre. On ne sauraitLe9nvmr 

87
tion <'un règlement et qu'elie n'a rien à l)'eidrc, que la Version anglaise ne Champagne, juge.volir dans la quosijon die consltitultinna- peut avoir. d'effct pour le simple motif L-Ouis Giroux, requérant, vis; la c'Orporfl
Ilté. Il faudrait pour Me.a s'adre.,s(-r àt n que la verlsion française ne va pas aussi 'lion du village du Côteau Laning,autre trilbunal. 

loint. L'article 13 dieis S.R.p.Q. soutielt intinmée.Le qetli; rsudeçot cette tlom'ie. Il faut 'trîétrlies sta- La Cour, ayanît entendu les parties et
Lr s qusin à.éodesn els tut, die iilta m ièce 1 leur dunnmer effet, plu- ténîloinis, et ayaint délibéré.

ci1. Le rogemen.t est-il en vigueur te)t qui'à leis r'endre le.ttre-mioite. Couisildèî'îit que le requnérant, par sil
2. Y a-ti11 eu violaýtion dui rèle1n ?l Oni j aura it Mettre L'a, (loute l'in- requête, demuandle la cassatioln <'une ré,
a. La législature a-,t-eIle donné à, I 1- Ooili de la légiature Latil 10)49 solution adoptée par le conseil de l'inti-

ville le pouvoir (lie le miettre a, ù<é(cuto ' C. M. pbourvoit au1 rlacouivrenteint d1es pé- 'née, à sa séainc du 2 aoûlt 1897, décré-
nu moyen d'une amende et de l'emprl- nalit(s loposées Par les conseills muni- tant 'emrpruni d'une somme de $500-00,
sonnenent ? (l'laîîx par la prison, s'il y a lieu. -~î. faie nouveaux trottoilrs et polirI"~ deux preille.ns plis ont été a'. LaI charte actule dla cité de , bel.r- 1' aýýel I- li (l II S _16léaer les (chemins, de la ýiliiiilOillit"
remcait pr'ouvés, Il ne reiste (Jliî(.'à br0lffe mn'egt qu'une refonte, de lanciew et niltorisýant le maire et le secrétaire-
décidffl' siu' le troisième mie chiarte 47-48 V'ic., qui dionniait au con- trésorier à faimie cet emprunt par billet ;

Par î57 Vie., chiap. r50 (1894), pouvoir est s(il le pouvoir dle contrai:ndre au paie- Considérant que l'intimée a. plaildé que
donné au conseil municipal de toute citéý ment des amendes par vole d'empri,,sonl cet emprunt était un emprunt tempO-
ou Ville <IL faire uin tel règlement, niais, nemîmîcut. 

maire, fait pouir payer dles travaux d(
cette loi n'a point édicté dle: punlition con, Le inagii.trat a été d'avis que la cue exécutés, dans l'intérêt général des con
tre ceux qui 'en violeralient les dîbýposi- de "Rasconi vs Monitrcal, (10 R. J. O. - trihuableýstioal.q.C. S., 278) citCle par la défenise, W'est Considérant que le requérmnt a répfo-

La charte dle la cité de SherbrooI<e, ' 5 Point analogu11e, attendu qlue la, claus'W du en droit e en faits et les parties ont
56Vi. hi.5 19) pè 'nm-141 <le la charte de Moîntréal est absolu- inscrit pour preuve et audition au' méri-

ration (les différents; objets pouir lesquels ment RembIsluble .1 la clause, 67 de la tele conseil peut faire dies règlemcnt&5 c4n- chante de Shîerbrooke, vîersIon fran- Considérant que la résolution dont le
tJient ce qui suit dans la verstoIýn anglai- calse, 

requérant clekmande la cassation ordoi
se , sec. 67 : "The counicia may Jnlpose Dopès lui, la dliffrene, [dtre les un emprunt temporai.re
by any by-law, for each and any in- djeux verlsionls Ille souèv ni amubiguité Considérant que cet emprunt n été fait
fraction of any by-law of the clty, eltixer ni doute, Il n'ýy a donc 1POint de que tlin pour payer des améliorations aux ehle-
a fine, wlth or wlthout cfflta, or Impri- d'interprétation ni lieu au doute dont il mins et aux trottoirs, dans la dite Muni-
sonnmnt.2 

faut donnet' le b)énéfice au défendeur, c;ipqlité;


